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venir d’un avocat procé
durier et particulièrement
vindicatif. À chacune des
audiences, Bernard Ripert
avait multiplié les inci
dents.

« Terrorisme
judiciaire »
Doté d’un francparler, il

n’avait pas hésité à apos
tropher les témoins aux
quels il reprochait de « ra
conter des saloperies », ou
à les traiter de « témoin
poubelle », avant de récla
mer à plusieurs reprises le
renvoi de l’affaire.

À Blois, l’avocat général
avait fini par reprocher à
l’avocat grenoblois de pra
tiquer du « terrorisme ju
diciaire ».

Au final, Cédric Pichoff
avait été condamné, par
les deux cours d’assises, à
22 ans de réclusion crimi
nelle, mais dans les deux
cas, le redoutable pénalis
te Ripert avait obtenu que
les arrêts soient cassés,
ouvrant la voie à un qua
trième procès. Celuici
s’était déroulé à Angers en
février 2013. Cédric Pi
choff avait alors choisi de
changer d’avocat et avait
é t é c o n d a m n é à
vingt ans. ■

Ph. R.

L’avocat grenoblois Bernard
Ripert, 65 ans, vient d’être
suspendu pour quatre mois
par la cour d’appel de Gre-
noble (Isère) qui lui repro-
che des manquements
déontologiques, « des inju-
res, comportement dépla-
cés et atteinte à la dignité
de la profession ».

Une mesure à laquelle il
a réagi en évoquant « la
petitesse et l’incompéten
ce des magistrats », provo
quant une réaction du
Garde des Sceaux, Jean
Jacques Urvoas, qui a jugé
ces propos « inadmissi
bles ».

Bernard Ripert n’est pas
inconnu de la cour d’ap
pel d’Orléans. À deux re
prises, en décembre 2008
devant la cour d’assises
d’IndreetLoire, puis en
février 2011 devant les as
sises du LoiretCher, l’an
cien avocat d’Action direc
te avait assuré la défense
de Cédric Pichoff.

Ce garçon de 23 ans était
alors jugé pour avoir, le
26 août 2004 abattu Kévin
Thibaudat, 18 ans, d’une
décharge de fusil de chas
se.

Les acteurs de ces deux
procès en appel ont con
servé en mémoire le sou

PROCÈS. L’avocat de Grenoble avait également défendu des
membres d’Action directe. PHOTO PH. R.

SANCTION

Suspendu, Me Ripert avait
défendu Cédric Pichoff

SOCIAL■ Rassemblement contre la loi Travail, hier matin, à Orléans

Le retrait du texte, sinon rien

Philippe Abline
philippe.abline@centrefrance.com

L e but, hier, alors que le
projet de loi travail
était examiné en com

mission à l’Assemblée na
tionale, était d’alerter les
parlementaires. À 11 h 30,
120 à 130 manifestants se
sont retrouvés devant la
permanence de la députée
Valérie Corre (PS), à Or
léans. Des drapeaux de la
CGT, de Force ouvrière, de
Solidaires et de la FSU
étaient brandis, le groupe
comprenant majoritaire
ment des militants, et
quelques jeunes.

Pas convaincus
par les dernières
concessions

Valérie Corre était absen
te, retenue pour des tra
vaux parlementaires à Pa
ris. Alors le cortège s’est
déplacé de quelques dizai
nes de mètres, jusqu’à la

permanence de JeanPier
re Sueur, sénateur socialis
te du Loiret.

Une délégation compo
sée d’Aurélio Ramiro, se
crétaire général de la CGT
Loiret, Marc Bourgault,
son homologue de Force
ouvrière et de Marc La
vaud, secrétaire départe
mental de SudSolidaires,
a été reçue une trentaine
de minutes par Michèle
Bardot, l’assistante du sé
nateur.

Depuis le 9 mars, la re

vendication n’a pas chan
gé : le retrait total de la loi
Tr a v a i l d e My r i a m E l
Khomr i. Les dernières
concessions du gouverne
ment, en particulier en fa
veur des jeunes, n’y chan
gent rien. « On veut leur
proposer une complémen
taire santé universelle »,
croit savoir Marc Bour
gault. « Mais ça n’a pas de
rapport avec la loi tra
vail », dénonce Aurélio Ra
miro, qui considère que ce
ne sont pas les syndicats

mais le gouvernement qui
cherche à manipuler les
jeunes.

L’intersyndicale compo
sée de la CGT, de FO, de la
FSU, de Solidaires et de
l’Unef espère une forte
mobilisation samedi pour
une nouvelle journée d’ac
tion nationale. Dans le
Loiret, les rendezvous
sont fixés à 14 h 30 : parvis
de la cathédrale à Orléans,
place du Pâtis à Montargis
et place de la Victoire à
Gien. ■

Les opposants au projet de
la ministre du Travail My-
riam El Khomri ont voulu ex-
primer, hier aux parlemen-
taires du Loiret, leurs reven-
dications.

RASSEMBLEMENT. Les manifestants se sont regroupés rue Croix de Malte, devant la permanence
de Valérie Corre, députée socialiste du Loiret. PHOTO PH.A.

n’est pas finie. Un autre
garçon fait remarquer qu’il
serait dommage de ne pas
l’emporter. Mais l’ache
teur, grand prince, s’en
moque visiblement et pré
fère abandonner la bou
teille.

Un incident mineur qui
ne va pourtant pas en res
ter là. Car, un peu plus
tard, dans la soirée, le su
jet revient sur la table,
dans l’appartement du
Faubourg SaintJean. Et
cette fois, le ton monte

entre les deux protagonis
tes. Au point que celui qui
a acheté la fameuse bou
teille décide de quitter les
lieux.

Mais alors qu’il regagne
sa voiture, en discussion
avec le locataire de l’ap
partement, qui vient s’ex
cuser du comportement
du troisième larron, ce
dernier surgit avec un
couteau de cuisine et le
pointe à au moins deux
reprises entre les omopla
tes de son contradicteur.

Grâce à son blouson, la
victime n’est blessée que
superficiellement. C’est
d’ailleurs elle qui se rend
au commissariat tout pro
che pour dénoncer les
faits… et remettre aux po
liciers le couteau avec le
quel elle a été agressée.

L’auteur des faits, âgé de
28 ans, a été présenté à un
magistrat, hier. Il sera jugé
dans le cadre d’une procé
dure de plaidercoupa
ble. ■

Alexandre Charrier

La soirée avait pourtant
bien commencé. Une soirée
entre amis entamée samedi
soir, dans une discothèque
orléanaise.

Au petit matin, diman
che, le groupe décide de
q u i t t e r l e s l i e u x p o u r
poursuivre la fête dans
l’appartement de l’un
d’eux, situé Faubourg
SaintJean.

L’un des membres de
cette petite bande a ache
té une bouteille d’alcool
pour toute la table. Elle

ORLÉANS■ La discussion a dégénéré à propos d’une bouteille d’alcool

Deux coups de couteau dans le dos

Elle avait demandé à son
ancien concubin de venir
garder leur enfant, dans
son appartement, durant la
nuit de samedi à dimanche,
alors qu’elle se rendait à
une fête.

Ma i s q u a n d l a j e u n e
femme a regagné son lo
gement, rue François
Couperin, à Orléans, dans
la matinée, elle a décou
vert l’appartement totale
ment saccagé.

Et parce que les dégâts
matériels ne suffisaient vi
siblement pas, son ex
compagnon, totalement
ivre, s’en est alors directe

ment pris à elle. Saisissant
une chaise, il lui en a por
té plusieurs coups au visa
ge. Bilan : la victime a eu
trois dents cassées.

Elle s’est ensuite présen
tée au commissariat pour
signaler l’agression mais a
refusé d’être examinée par
un médecin.

L’auteur des violences,
âgé de 43 ans, a été placé
en garde à vue. Il a été dé
féré au parquet d’Orléans
hier en vue de son juge
ment jugé en comparution
immédiate devant le tri
bunal correctionnel. ■

Alexandre Charrier

ORLÉANS

Ivre, son ex-compagnon
lui casse trois dents ■ EN BREF

BEAULIEU-SUR-LOIRE ■ Un corps repêché
dans la Loire
Lundi aprèsmidi, le corps d’un homme a été repêché
dans la Loire, à BeaulieusurLoire, à hauteur du barrage
de Belleville. L’homme, âgé de 51 ans, avait disparu à
Luzy, dans la Nièvre, en novembre dernier. S’agitil d’un
suicide, d’un accident ou d’un meurtre ? Impossible de
le savoir pour le moment. Une enquête est en cours, qui
devrait préciser les circonstances du drame. ■

ORLÉANS ■ « Nuit debout »,
la mobilisation se poursuit
Dire qu’elle enfle, serait exagérée. Mais au moins, la mo
bilisation initiée lundi soir, à Orléans, n’est pas retom
bée comme un soufflé. Hier soir, une vingtaine de per
sonnes étaient rassemblées place du Martroi, à Orléans,
pour débattre dans le cadre du mouvement « Nuit de

bout » initié à Paris, place de la République, la semaine
passée, au soir de la grande manifestation contre la loi
El Khomri. À Orléans, on ne parle pas encore d’occupa
tion. « Nuit debout » est envisagé comme une « agora »
où se retrouvent, sans étiquette, jeunes et moins jeunes
qui veulent exprimer leur « raslebol » des politiques
actuelles et envisager des solutions pour changer le sys
tème. ■

MONTARGOIS ■ Dixhuit cambriolages
en une semaine
Les gendarmes montargois lancent un appel à la vigi
lance après une recrudescence des cambriolages ces
derniers jours : dixhuit cambriolages ont été enregis
trés depuis le 30 mars le long de la RD 93 (dans le sec
teur de ChâtillonColigny) et la RD 2160 (aux alentours
de Bellegarde), dont seize dans des résidences principa
les. En cas de démarchage suspect, contactez le 17. ■


